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vu les consentements de nos seigneurs les gouver-
intendants de cette colonie, certifie à tous qu'il ap-

a avoir receu leur mutuel consentement de maria-

r avoir donné la bénédiction nuptiale suivant la for-

rite par notre mère la Ste Eglise et ce en présence

eur de Boicler Monsieur Chasle oncle de l'épouse

?erthuis frère de l'époux Mr Boicler fils frère de

Mr Estèbe Cousin Me Degrange oncle de l'épouse

parent et amys qui ont signé avec nous lecture fai-

it l'ordonnance.
thuis - Marie Chasle - J. Chasle - Lanoulier De

- Ign. Perthuis - Lanoullier - Daine - Benard

»e - Lanoullier Desgranges - Guillimin - Thi-

_ Vst~h - Roise1er - Baudouin - Hiché Perthuis


